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Communiqué de presse du SNTRS-CGT 

Scandaleux dégraissage de personnels non titulaires dans 

 l’Enseignement Supérieur et la Recherche 

 

 
Les Directions des établissements d’Enseignement Supérieur et de Recherche (ESR) se sont lancées dans une politique 
de non renouvellement des contrats visant les agents non titulaires ayant obtenu des CDD en chaîne. Les Directions 
essaient d’éviter que ces agents non titulaires depuis longtemps puissent bénéficier de la transformation de leur CDD en 
CDI (CDIsation) ou/et d’une titularisation comme prévu dans l’accord du 31 mars 2011 entre le gouvernement et la plupart 
des fédérations syndicales de fonctionnaires y compris la CGT. Cet accord concerne toute la Fonction Publique.  
 
Ainsi, depuis le 31 mars 2011 en contradiction complète avec l’esprit de cet accord, les directions des établissements de 
l’ESR, profitant du retard du gouvernement pour faire voter le projet de loi qui découle de cet accord, dégraissent à tout va, 
c'est-à-dire en fait qu’ils licencient même si ce terme n’est pas juridiquement correct. Il faut souligner le double langage du 
ministre de l’ESR, Laurent Wauquiez, qui s’indigne dans la presse des menaces de licenciements par les établissements 
alors même qu’aucune directive n’est adressée par le ministère aux établissements pour mettre fin à ce scandale. 
 
A l’initiative des syndicats CGT de l’ESR, la plupart des syndicats de l’ESR, ont appelé à une assemblée des contractuels 
qui s’est tenue ce 22 novembre à Jussieu. Une centaine de contractuels ont discuté de leur situation et des initiatives à 
prendre pour leur défense. Les représentants des syndicats ont entendu des témoignages émouvants qui ne peuvent que 
susciter la révolte. Le SNTRS-CGT souhaite alerter l’opinion publique sur ce scandale. Les syndicats de l’ESR se 
réunissent  dans une dizaine de jours. Le SNTRS-CGT fera des propositions pour mobiliser dans les prochaines semaines 
les personnels non titulaires et titulaires pour la résorption de la précarité. 
 

Villejuif, le 24 novembre 2011 
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